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I. Introduction 
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1. Les co-procureurs demandent, sur Ie fondement des regles 873) et 874) du Reglement 

interieur1
, que soient declares recevables en tant qu' elements de preuve: i) la liste des 1 606 prisonniers 

de S-21 a I' egard desquels Ie Bureau des co-procureurs a identifie des documents de I' epoque provenant 

de S-21, mais qui ne figurent pas sur la liste produite par Ie Bureau des co-juges d'instruction2 (la 

« Liste des prisonniers de S-21 etablie par Ie BCP en 2016 »)3 ; et ii) les listes de I' epoque provenant 

de S-21 ayant pour cotes D05928, D06025, D06815 et D13430, dans lesquelles figurent certains des 

1 606 personnes manquantes (les « Listes des prisonniers de S-21 etablies par DC-Cam »)4. Comme il 

est explique ci-apres, ces documents repondent aux criteres enonces dans Ie Reglement interieur. 

II. Rappel de la procedure 

2. Le 19 mai 2009, Ie Bureau des co-procureurs a depose, dans Ie cadre du dossier nO 001, une liste 

revisee des prisonniers de S-21 dans laquelle figurent 12273 noms recenses dans des documents de 

I' epoque emanant de S-21 (la « Liste revisee du BCP »)5. Cette liste a ensuite ete versee au dossier 

nO 002. Le 30 mars 2016, Ie Bureau des co-juges d'instruction a remis a la Chambre de premiere 

instance et a la Chambre de la Cour supreme une liste de 15 101 prisonniers de S-21 etablie sur la base 

de documents de l'epoque provenant de S-21 (la« Liste des prisonniers de S-21 etablie par Ie BCn »)6. 

Le 5 avril 2016, la Chambre de premiere instance a declare recevable la Liste des prisonniers de S-21 

etablie par Ie BCn7 en tant qu' element de preuve. Le 11 mai 2016, elle a declare recevables les 

documents emanant de S-21 ayant servi a constituer la liste8
. 

1 Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Reglement interieur (rev. 9),16 janvier 2015. 
2 Doc. n° E393.2,« GCIJ S-21 Prisoners List »,30 mars 2016 (uniquement disponible en anglais). 
3 Doc. n° E393!2.1, «Annex A: List of S-21 Prisoners not included in GCIJ S-21 List but for whom contemporaneous S-21 
records exist on the Case 002 Case File »,8 aout 2016 (uniquement disponible en anglais). 
4 Voir Ie Doc. n° E393!2.2, « Annex B: DC-Cam documents not included in the list ofS-2I documents supporting the "GCIJ 
S-21 list" », 8 aout 2016 (uniquement disponible en anglais). 
5 Doc. n° E3/342, «Annex I - Revised S-21 Prisoner List» (uniquement disponible en anglais et en khmer). La liste est 
annexee au Doc. n° E68, « Co-Prosecutors' Rule 92 motion to disclose analysis of the revised S-21 prisoner list », 19 mai 
2009 (uniquement disponible en anglais et en khmer). 
6 Doc. n° E393.1, memorandum intitule « The GCIJ S-21 Prisoner List and explanation of the applied methodology», 30 
mars 2016 (uniquement disponible en anglais et en khmer). 
7 Doc. n° E393, Decision declarant recevable la nouvelle liste de prisonniers etablie par Ie Bureau des co-juges d'instruction, 
5 avril 2016. 
8 Doc. n° E393/1, Recevabilite des documents ayant servi a constituer la liste des prisonniers de S-21 produite par Ie Bureau 
des co-juges d'instruction, 11 mai 2016. 
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3. Apres avoir analyse la Liste des prisonniers de S-21 etablie par Ie BCn et les documents 

emanant de S-21 figurant au dossier et les avoir compares avec la Liste revisee du BCP, Ie Bureau des 

co-procureurs a recense des documents de l'epoque provenant de S-21, lesquels figurent deja tous au 

dossier nO 002 et dans lesquels figurent 1 606 personnes qui ne sont pas comprises dans la Liste des 

prisonniers de S-21 etablie par Ie BCn. Les noms de ces 1 606 personnes et les renseignements les 

concernant figurent dans 92 documents de l'epoque provenant de S-21, mais ne faisant pas partie des 

documents emanant de S-21 dont s'est servi Ie Bureau des co-juges d'instruction pour constituer la 

Liste des prisonniers de S-21 etablie par Ie BCn. Le 8 aoilt 2016, Ie Bureau des co-procureurs a soumis 

a l'appreciation de la Chambre la Liste des prisonniers de S-21 etablie par Ie BCP en 2016 - qui 

renferme les noms des 1 606 personnes et d'autres renseignements les concernant - ainsi que la liste 

des 92 documents de l'epoque provenant de S-21 dans lesquels figurent les noms de certains de ces 

1 606 personnes9
. Quatre-vingt-huit de ces 92 listes ont deja ete declarees recevables en tant 

qu'elements de preuve. Les « Listes des prisonniers de S-21 etablies par DC-Cam» sont les quatre 

autres listes recensees par DC-Cam qui ont deja ete versees au dossier n° 002, mais n'ont pas encore 

ete declarees recevables en tant qu'elements de preuve et n'ont donc pas encore revu de cote en E3. Par 

souci d'exhaustivite, Ie Bureau des co-procureurs demande maintenant que ces quatre documents soient 

declares recevables en tant qu' elements de preuve en sus de la Liste des prisonniers de S-21 etablie par 

Ie BCP en 2016. 

III. Droit applicable 

4. La Chambre a recemment rappele Ie droit applicable concernant la recevabilite d'elements de 

preuve nouveaux: 

[en] application de la regIe 87 4) du Reglement interieur, la Chambre de premiere instance peut recevoir, a 

tout stade du proces, tout nouvel element de preuve qu'elle estime utile a la manifestation de la verite, des 

lors que ledit element de preuve satisfait egalement a premiere vue aux criteres de pertinence et de fiabilite 

(y compris au regard de son authenticite) enonces a la regIe 87 3). La Chambre se prononce sur Ie bien

fonde d'une demande de recevabilite en appliquant les criteres enonces a la regIe 87 3) du Reglement 

interieur. En outre, selon la regIe 87 4), la partie requerante est tenue de motiver toute demande de 

recevabilite de nouveaux elements de preuve. Elle do it aussi convaincre la Chambre que Ie nouvel element 

de preuve propose n'etait pas disponible avant l'ouverture du proces ou qu'il n'aurait pas pu etre decouvert 

9 Doc. n° E393!2,« Demandeformee par les co-procureurs concernant la liste des prisonniers de S-21 etablie par Ie Bureau 
des co-juges d'instruction ensemble les Annexes A et B », 8 aout 2016. Toutes les listes des prisonniers de S-21 presentees 
dans Ie Doc. n° E393!2.2, «Annex B: DC-Cam documents not included in the list of S-21 documents supporting the "OCl} 
S-21 list"» (uniquement disponible en anglais), ont deja ete re<;ues comme elements de preuve, a l'exception des quatre 
listes faisant l' objet de la presente demande. 
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plus tot malgre l'exercice d'une diligence raisonnable. Cependant, dans certains cas, la Chambre a declare 
recevables de nouvelles pieces qui ne remplissaient pas strictement ces conditions, notamment lorsqu'elles 
presentaient un lien etroit avec d'autres pieces deja produites devant elle et que l'interet de la justice 
commandait d'examiner conjointement leurs sources [ ... po 

IV. Arguments 

5. La Liste des prisonniers de S-21 etablie par Ie BCP en 2016 et les Listes des prisonniers de S-

21 etablies par DC-Cam satisfont aux criteres de recevabilite enonces a la regIe 873) du Reglement 

interieur, en ce qu'ils sont fiables (y compris au regard de leur authenticite) et directement pertinentes 

au regard des faits objet du deuxieme proces du dossier nO 002. La Liste des prisonniers de S-21 etablie 

par Ie BCP en 2016 est fondee sur des documents de l'epoque provenant de S-21 ou figurent des 

renseignements personnels relatifs aux 1 606 personnes. Les Listes des prisonniers de S-21 etablies par 

DC-Cam sont des documents de l'epoque qui ont ete conserves et renferment des renseignements 

personnels concernant certaines de ces 1 606 personnes. Pris en compte conjointement, ces documents 

presentent une image plus complete et plus precise des personnes detenues a S-21, soit un fait pertinent 

directement en cause dans Ie proces en cours. 

6. En outre, la Liste des prisonniers de S-21 etablie par Ie BCP en 2016 et les Listes des prisonniers 

de S-21 etablies par DC-Cam satisfont aux criteres de recevabilite enonces a la regIe 874) du 

Reglement interieur. Certes, les documents ayant servi a constituer la Liste des prisonniers de S-21 

etablie par Ie BCP en 2016, y compris les Listes des prisonniers de S-21 etablies par DC-Cam, etaient 

disponibles avant l'ouverture du proces enjuin 2011. Toutefois, les co-procureurs soutiennent qu'il est 

dans l'interet de lajustice de declarer recevables la Liste des prisonniers de S-21 etablie par Ie BCP en 

2016 ainsi que les Listes des prisonniers de S-21 etablies par DC-Cam. Cette decision serait conforme 

a la pratique de la Chambre de premiere instance, pratique par laquelle elle a implicitement considere 

que l'interet de la justice commandait de declarer recevables la Liste des prisonniers de S-21 etablie 

par Ie BCn et les documents qui ont servi a la constituerll, meme si cette liste consistait en une analyse 

10 Doc. n° E390!2, Decision relative a la premiere requete formee par NUON Chea en application de la regIe 874) du 
Reglement interieur, aux fins de faire citer a comparaitre un nouveau temoin et de voir declarer recevable Ie document 
contenant un entretien que celui -ci a accorde au DC-Cam, pour la phase du proces consacree au centre de securite de Phnom 
Kraol, 4 mai 2016, par 3. Voir aussi Ie Doc. n° E260, Reponse aux demandes deposees en application de la regIe 87 4) de 
verser au dossier de nouveaux documents relatifs aux depositions des temoins, 18 janvier 2013, par. 5. 
11 Doc. n° E393, Decision de la Chambre de premiere instance declarant recevable la nouvelle liste des prisonniers de S-
21 etablie par Ie Bureau des co-juges d'instruction, par. 2 (ou la Chambre declare recevables, en vertu de la regIe 87 4) du 
Reglement interieur, la liste de prisonniers et la liste de documents ayant servi ala constituer). 
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de documents auxquels les parties avaient deja acces12
. Les co-procureurs soutiennent que Ie meme 

raisonnement devrait s' appliquer en I' espece. 

7. Comme indique plus haut, dans certains cas, la Chambre de premiere instance a indique que 

pouvaient etre declares recevables des documents « qui n' etaient pas, a strictement parler, nouveaux» 

lorsque ceux-ci «presentaient un lien etroit avec d'autres pieces deja produites devant elle et que 

I 'interet de lajustice commandait d'examiner conjointement leurs sources »13. La Liste des prisonniers 

de S-21 etablie par Ie BCP en 2016 et les Listes des prisonniers de S-21 etablies par DC-Cam ont non 

seulement ete produites a partir de justificatifs emanant de S-21 actuellement verses aux debats, elles 

sont equivalentes aces justificatifs14
. Lorsqu'elles sont examinees conjointement avec les documents 

emanant de S-21 deja verses aux debats, la Liste des prisonniers de S-21 etablie par Ie BCP en 2016 et 

les Listes des prisonniers de S-21 etablies par DC-Cam foumissent une analyse et des conclusions 

nouvelles et significatives sur Ie nombre de personnes detenues a S-21. Les co-procureurs soutiennent 

que les elements de preuve dont Ie versement aux debats est demande demontrent que 1 606 personnes 

ne figurant pas actuellement sur la Liste des prisonniers de S-21 etablie par Ie BCn avaient ete 

emprisonnees a S-21. Par consequent, en ajoutant ce chiffre aux 15 101 personnes figurant sur la Liste 

des prisonniers de S-21 etablie par Ie BCn, les documents provenant de S-21 indiquent qu'il y avait 

16 707 prisonniers a S-21. 

8. Par consequent, il est dans l'interet de la justice de declarer recevables la Liste des prisonniers 

de S-21 etablie par Ie BCP en 2016 et les Listes des prisonniers de S-21 etablies par DC-Cam afin 

d'etablir la liste la plus precise possible et d'eviter d'exclure ces prisonniers du dossier du proces. Par 

ailleurs, il est important pour les parties civiles, les autres membres de la famille survivants ainsi que 

la societe cambodgienne dans son ensemble d'etablir une liste plus complete et plus precise afin de 

preserver Ie souvenir des victimes de S-21. 

12 Doc. n° E393, Decision de la Chambre de premiere instance declarant recevable la nouvelle liste de prisonniers de S-21 
etablie par Ie Bureau des co-juges d'instruction, par. 3. 
13 Doc. n° E260, Reponse aux demandes deposees en application de la regIe 874) de verser au dossier de nouveaux 
documents relatifs aux depositions des temoins, 18 janvier 2013, par. 5. 
14 Doc. n° E390!2, Decision relative a la premiere requete formee par NUON Chea en application de la regIe 874) du 
Reglement interieur, aux fins de faire citer a comparaitre un nouveau temoin et de voir declarer recevable Ie document 
contenant un entretien que celui -ci a accorde au DC-Cam, pour la phase du proces consacree au centre de securite de Phnom 
Kraol, 4 mai 2016, par 3. Voir aussi Ie Doc. n° E260, Reponse aux demandes deposees en application de la regIe 87 4) de 
verser au dossier de nouveaux documents relatifs aux depositions des temoins, 18 janvier 2013, par. 5. 
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9. Par ailleurs, et en application de la regIe 87 4) du Reglement interieur, la Chambre de premiere 

instance a indique que Ie fait de recenser et de reconnaitre les personnes qui avaient ete detenues a S-

21 est de nature a contribuer a la manifestation de la verite concernant une question directement objet 

du prOCeS 15
. Le nombre de personnes detenues a S-21 est un element significatifpour ce qui est de la 

responsabilite individuelle des Accuses. Le deuxieme proces du dossier nO 002 porte sur une phase 

distincte du proces s'agissant de S-21. La Chambre de premiere instance sera donc appelee a se 

prononcer sur la culpabilite des Accuses relativement aux faits survenus a S-21, d'ou la necessite d'etre 

en possession des renseignements les plus exacts sur Ie nombre de personnes qui y avaient ete detenues. 

v. Mesure de man dee 

10. Au vu de ce qui precede, les co-procureurs de man dent respectueusement a la Chambre de 

premiere instance de declarer recevables en tant qu' elements de preuve la Liste des prisonniers de S-

21 etablie par Ie BCP en 2016 et les Listes des prisonniers de S-21 etablies par DC-Cam. 

Soumis respectueusement, 

Date Noms Fait a Signatures 

Mme CHEA Leang [signe] 
Co-procureure 

31 aoilt 2016 Phnom Penh 

M. Nicholas KOUMJIAN [signe] 
Co-procureur 

15 Doc. n° E393, Decision de Ia Chambre de premiere instance declarant recevable Ia nouvelle Iiste de prisonniers de S-21 
etablie par Ie Bureau des co-juges d'instruction, par. 2. 
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